[image: image1.png]VILL= D= LA TRONCH=




Vide-greniers de La Tronche

Dimanche 10 octobre 2010 

Parc de Brise des neiges

Je soussigné(e) 
Nom :    
Prénom :
Atteste sur l’honneur, résider à la Tronche 

Adresse :

N° de téléphone
Signature                                                    

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je certifie sur l’honneur ne pas avoir participé plus de deux fois par année civile à des manifestations publiques en vue de l’échange et de la vente d’objets mobiles.
Date :

Signature                                                       

PJ. : Photocopie pièce d’identité 

Vide-greniers du 10 octobre 2010
Parc Brise des Neiges
Nom :

Prénom : 

Adresse :

Liste des objets proposés à  la vente ou à l’échange, lors du vide grenier de la ville de La Tronche.
Emplacement n° :
Document à remettre lors de votre installation

	
	JOUETS 
	
	AUTRE - PRECISEZ :

	
	
	
	

	
	VETEMENTS 
	
	

	
	
	
	

	
	DISQUES 
	
	

	
	
	
	

	
	ARTICLES MENAGERS 
	
	

	
	
	
	

	
	JEUX ELECTRONIQUES
	
	

	
	
	
	

	
	MATERIEL DE SPORT
	
	

	
	
	
	

	
	LIVRES 
	
	

	
	
	
	

	
	ELECTROMENAGER
	
	

	
	
	
	

	
	BIBELOTS
	
	

	
	
	
	

	
	HIFI
	
	

	
	
	
	

	
	VAISSELLE 
	
	

	
	
	
	 

	
	PETIT MOBILIER
	
	

	
	
	
	

	
	OUTILLAGE 
	
	



Vide-greniers de La Tronche

Dimanche 10 octobre 2010
Parc de Brise des Neiges

Il est exclusivement réservé aux Tronchois et aux non professionnels.
· 2 mètres linéaires sont accordés par exposant (gratuit).

· Les emplacements sont numérotés.

· Les tables et chaises ne sont pas fournies.

· Installation de 7h à 9h (plus d’installation après 9h).

· Rangement à partir de 17h.
A partir de 9h, les emplacements non occupés seront cédés aux exposants Tronchois sur liste d’attente. Le vide-greniers est annulé en cas de pluie.
Démarches pour l’inscription : 

Renvoyer avant le mercredi 30 septembre au service communication, 74 Grande Rue, 38700 La Tronche :
- l’attestation ci-jointe
- une copie de la pièce d’identité ou passeport (les 2 faces)
Le jour du vide-greniers :
Présentez-vous aux organisateurs avec votre numéro d’emplacement, la liste d’objets à vendre et votre carte d’identité. L’emplacement ne sera pas attribué sans présentation de ces pièces.
Pour décharger :

· Arrêts minute : chemin de la Pallud, Grande Rue, chemin Jules Rey 

· Pas de voiture dans la zone piétonne où se déroule le vide-greniers sous peine de verbalisation
Pour se garer :

· Le stationnement dans l’allée de la salle de la Pallud est interdit

· Parking « exposant » : rue Eymard Duvernay

· Parking « visiteur » : parking chemin de la Pallud

	REGLEMENT VIDE GRENIERS

LA TRONCHE

Dimanche 10 octobre 2010 de 9h à 18h

Selon arrêté n°



	

	

	

	

	Article 1 : Cette manifestation est organisée par la ville de La Tronche et se déroule au parc Brise des neiges, 67 Grande Rue à La Tronche, le dimanche 11 octobre de 9h à 18h. Les emplacements de 2 mètres linéaires sont gratuits.



	

	Article 2 : Le vide greniers est réservé aux particuliers résidents Tronchois et non professionnels. Un stand est attribué par foyer. A partir de 9h, les emplacements non occupés seront cédés aux exposants Tronchois sur liste d’attente.



	

	Article 3 : Les exposants sont autorisés à participer aux ventes au déballage deux fois par an au plus pour vendre des objets usagers et personnels. (Article L310-2 du code du commerce)



	

	Article 4 : Toute personne devra justifier de son inscription et de son identité en présentant au policier municipal avant son installation : un justificatif d’identité (carte d’identité, permis de conduire, passeport), la confirmation d’inscription et la liste des objets à vendre. Ces documents seront transmis aux services de la préfecture. L’identité de la personne inscrite doit correspondre à la pièce d’identité présentée. Tout manquement entraînera l’exclusion du vide greniers.



	

	Article 5 : L’installation des exposants se fait entre 7h et 9h. Les voitures ne sont pas autorisées dans le parc pour le déballage. Des places de stationnement sont prévues rue Eymard Duvernay. Tout stationnement gênant sera verbalisé.

Les exposants arrivant après 9h ne sont pas acceptés. Le remballage des stands ne peut avoir lieu qu’après 17h.



	

	Article 6 : Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Les organisateurs ne peuvent en aucun cas être tenus pour responsable des litiges tels que perte, vols ou casse.

A la fin de la journée, le stand doit être vide de tout détritus et objets. Des containers seront placés aux entrées du parc. 



	

	Article 7 : Les exposants s’engagent à se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité et de ne pas proposer à la vente des biens non-conformes : vente d’animaux, armes, nourriture, CD et jeux gravés, produits inflammables…



	

	Article 8 : La ville de La Tronche  se donne le droit d’annuler la manifestation en cas de pluie et de force majeure.



	

	Article 9 : La présence des exposants implique l’acceptation de ce règlement. Toute personne ne le respectant pas sera priée de quitter les lieux.
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